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cas, et que, ainsi amendé, lesdits rapports soient reçus et case, and that, so arnended, said reports bc receWee
adoptés; le nombre des membres présents et votant en fa- adopted, the nu-mber of niembers prescrit exceeding'l'
vetir de la motion ci-dessus représentant lés deux tiers des thirds of the members of the who!e Council, as,
membres de tout le Conseil, comme l'exige la loi. by law.

ý-Du Bureau des Commissaires, à l'effet de permettre 5.-From Board of Commissioners, to allO
à la Montréal Publie Service Corporation de planter des- treal Publîc Service Corporation to erect Pol
poteaux (a) sur la rue Jogues; (b) sur les rues St-Zotique jogues street; (b) on St. Zotique and other streets-
et autres.

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAFOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTE, Sec
M. l'éch. MENARD, il est Ald. MENARD, it wasi

Résolu: Que lesdits rapports soient reçus et adoptés. Resolved: That said reports bc reccived and

6.-Du Bureau des Commissaires, répondant à une ques- 6,-From Board of Commissioners, repl yilig tà.ý
tion re prolongement de la rue Hibernia. tion re extension of Hibernia street.

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LA:POINT E, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTE,
M. l'éch. BARBEAU, il est Ald. BARBEAU, it was

Résolu: Que ledit rapport soit reçu et que copie en soit Resolved: That said report bc rece-ived and
transmise à M. l'échevin Elie. and that a copy thereof bc transrnitteý t. Ald.

7.-Du Bureau des Cornmissaires,ýrépondant'à une ques- 7-From Board of Commissioners, replYing to
tion re enlèvement de cerVains poteaux sur la rue Namur. týon re removal of certaýn poles on Namur stre eSur proposition de M. J'éch, L. A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTE, seco
M. l'éch. ST-PIERRE, il est Ald. ST-PlERRE, it mas

Résolu: Que ledit rapport soit reçu et que copie en soit Resolved: That said report bc reccived and
transmise à M. l'éch. Pauzé. and that a copy thereof bc transmitted to Ald-

9ýDu Bureau des Commissaires, transmettant à la 8ýFrom Board of Commissioners, transmitting,
Commission de Législation une communication du Con- Législation Committee a communication frorn
seil Central des Métiers et du Travail au sujet de la taxe treal Trades &, Labor Councý1 re tax of one cent
d'un scru pour les hôpitaux. pitals.

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTE, Sccon
M. l'éch. TURCOT, il est Ald. TURCOT, it was

Résolu: Que ledit rapport soit reçu et adopté. Resolved: That said report bc received a Dd

9-Du Bureau des Commissaires, à l'effet de donner 9-Froni Board of Cornmiss-oners, to instrUtt'
instructions au Département en- Loi de demander à la Department to apply to the Railway Co 1 mifflee'o
Commission des Chemins de Fer d'approuver le plan pour the approval of the plan f-or the widening Of
l'élargissement du tunnel de la 'rue St-Denis. street tunnel.

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAFOINTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. LAPOINTE, séto
M. l'éch. HOULE, il est Ald. HOULE, it wasRésolu: Que ledit rapport soit reçu et adopté. 1 à'

Resolved: That said report bc received an ýr
io.-Du Bureau des Commissaires, concernant l'éléva- le.-From Board of Commissioners, conèc

tion des voies de la Compagnie de chemin de fer du el,-,ati,, of the Grand TrunkRailway track.
Grand-Tronc.

Surproposition de M l'éch. L. A. LAPOI NTE, appuyée par On motion of Ald. L. A. I-APOINTE,
M. l'éch. LETOURNEAU, il est Ald. LETOURNEAU, it. was

Résolu - Que ledit rapport soit retourné au Bureau des Resolved: That sa'd report bc referred bac 1'
Commissaires en priant 'ledit Bureau de bien vouroir le Board of Commissioners, wýth a request thzt,
corriger et le présenter de nouveau au Conseil- à sa proý Board c-oriect the saine and submit it again to the,

chainý assemblée. Les corrections que le Conseil suggère at its next meeting. The corrections which, in
de faire audit rapport sont les suivantes:, of the Council, should bc made as follo,ýVS-'

La clause io doit être amendée de. façon à ce qu'il soit Clause io sbould bc amended so as to inakc 't
établi bien clairement que la Ville en aucun cas ne devrait clear that the City shall, in no case, bc called UP
être appelée à payer une contribution excédant $2,000,000, a contribution exceeding $ý,Qooooo, being thcý1a'0",,,,
-montant autorisé par la loi. thoFized by the law.

Le dernier alinéa devrait être amendé aussi de façon à The last paragraph should also bc anIcnded
comorder avec la clause ici du rapport de façon à ce qu'il agrec with clause io of the report, in order tbat
ý!Y-ait pas d!ambiguité quant à la contribution que la Ville bc no ambiguity as to the contribution Which'
est appelée à payer. shall bc called tipon to pay.
_ il.-Du Bureau des'Commissaires, à l'effet de voter un iiýFrom Board of Commissioners, te vote "crédit de $25,ow pour l'achat d'un terrain sur la rue Ani- purchase a property for the erection of a publ'-

herst, quartier LaFontaine, pour y construire un bain, pu- Amherst street, La Fontaine Ward.
blic. -

M. l'éch. DUBEAU, appuyé par M. l'éch. ST-PIERRE, Moved by Ald. DUBEAU, seconded by Ald-

Pt>OPO$e: Que ledit rapport soit reçu et adopté. That said report bc received and adopted-
Ladite motion étant mise aux voix, le Conseil se par- The vote being taken on said motion, the

tage. vided.
Pour,. Ward, Mayrand Turcot Ménard, Vandelac, Du- Yeas: Ward, Mayrand, Turcot

beau, Denis, St-P1M0ý Lrbeal4' Dubois, Pauzé, Laver- Dubeau, Denis, St-Pierre, BarbeaU, DubÇ45,
gne. - "12. . i - . 1. à -vergne-m

Contre: L. Aý Lapointe N I.4pointe O'Connell, Boyd, Nays- L, A. Lapointe, Il-- I: )ointe' OCGiiôux,-Blumenthàl, 'Roïé , lumenthal, Heulé, 'Wi Wi" , Aushion, 
Therrien, 

Giroux,
Chartrand, Rochon. Chartrand, Rochon-iz,

l'éch. L. A. Lapointe prétënd qu'une majorité des Ald. L. A. Lgpointe .coýten4,d that a %nai
membres de tout le ConýeiJ est requisePour adopter ledit à was required tô aýdopt OaM
rapport. whole Counel

Son Honneur le Maire décide.qùe, ledit poînt d1ordre est H<fo worffhiý thje M'ayor ruled that said',P0ý
bien -fondé. (Art. ei dé la Charte de la, Cité.) i was roll taken' (Art. 4àà, oî the C Y, charter


